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   Pour tous renseignements concernant 
les sorties, les rencontres, les visites :
Permanences O.T - 1, place Auguste 
Mounié  -  Tél. 01.42.37.57.77.

  Les inscriptions aux sorties seront 
prises à l’O.T : Mardi 10 septembre 
2019 à 9h30, puis auprès des hôtesses.
La carte d’adhérent sera exigée.
Aucune inscription ne sera prise à 
l’avance ou par correspondance.
Chaque personne présente ne 
pourra prendre d’inscription que 
pour les adhérents de sa famille et, 
éventuellement une autre famille.

  Les visites des musées, expositions, 
quartiers de Paris sont très rapidement  
complètes, le nombre de participants 
étant généralement limité à 20 : 
ceci pour le confort et l’agrément de  
chacun, pour des raisons de sécurité, 
mais également pour répondre aux 
exigences des organismes avec 
lesquels les visites sont réalisées.

  De manière à satisfaire au mieux nos 
adhérents, nous prévoyons chaque fois 
que cela est possible, une seconde  
visite. 
Inscrivez-vous éventuellement sur la 
liste d’attente, vous serez avisés très 
rapidement de la date retenue.

  Attention aux changements 
d’horaire possibles en dernière heure,  
indiqués sur le bulletin d’inscription.

  Pour chaque sortie, se munir d’une 
pièce d’identité.

 En cas de désistement pour une  
sortie, prévenir aussitôt l’accueil.
Le montant des inscriptions ne peut en 
effet être remboursé que si l’annulation 
permet un remplacement par une 
personne en liste d’attente.
Dans le cas contraire, les frais fixes 
(conférencier, location de car) seront  
retenus.
Une retenue forfaitaire de 8€ sera  
appliquée pour tout avoir supérieur à 
cette somme.
Aucun remboursement ne sera effectué 
pour les visites d’un coût inférieur à 8€.

  Pour les sorties utilisant les  
transports en commun, le retour est libre.  
Pour les sorties en car, un seul lieu de 
départ (avenue Armand Guillebaud à 
Antony, face à la caserne des pompiers) 
est retenu.  Tous les participants seront, 
au retour, déposés au même lieu de 
départ uniquement, ceci pour des 
raisons de sécurité et de responsabilité 
vis-à-vis des assurances.

 Les personnes inscrites pour 
une visite, et souhaitant s’y rendre  
directement, sont invitées à téléphoner 
à l’accueil pour information.
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OFFICE DE 
TOURISME
D’ANTONY

ACTIVITÉS INTELLECTUELLES 
ET CULTURELLES

ACTIVITÉ JOUR HEURE LIEU ANIMATEUR (TRICE)

ANIMATION 
MÉMOIRE jeudi 9h30-11h Espace 

Vasarely 

Isabelle Sube,
Marie Josik Robillard,

Michèle Foulquier,
Alain Guitard

DICTÉES vendredi 9h30-11h Espace 
Vasarely

Christiane Canu,
Micheline Vauclin,

Régine Aribaut,
Annette Duong

INFORMATIQUE 
SUR PC

(Initiation)
(Perfectionnement)

jeudi 
9h30-11h

Session de 
3 séances

Office de 
Tourisme Eliane Garcia

JEUX DE 
SOCIETE jeudi 14h-17h Office de 

Tourisme
Claudine Mano,

Michel Crey

LANGUE 
ANGLAISE

mardi 9h-10h30 /
10h30-12h Office de 

Tourisme Jack Gaume
mercredi 9h-10h30

CONVERSATION 
ANGLAISE

ÉLÉMENTAIRE
lundi 10h30-12h Espace 

Vasarely Claudine Battu

SCRABBLE mercredi 14h-18h Office de 
Tourisme

Claudine Mano,
Jeanne Le Tan

Scrabble duplicate
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ACTIVITÉ JOUR HEURE LIEU ANIMATEUR (TRICE)

DANSE EN 
LIGNE

samedi
(2 fois  

par mois)

10h-12h
(certificat médical 

exigé dès l’inscription)

Office de 
Tourisme José Bassompierre

MARCHE

mardi
14h

(certificat médical 
exigé dès l’inscription) Devant 

l'Office de 
Tourisme

Simone Dauvilliers,
Michèle et Claude 

Chesneau

jeudi
13h30

(certificat médical 
exigé dès l’inscription)

José Bassompierre, 
Noël Crescini

RANDONNÉES 
PÉDESTRES mardi

9h (journée)
(2 fois par mois)

(certificat médical et  
adhésion à la FFRP 

exigés dès l’inscription)

Lieu 
fixé par 

l'animateur

José Bassompierre,
Pierre Cormon

RELAXATION 
BIEN-ÊTRE jeudi 11h15-12h15 Office de 

Tourisme Lise Blauwart

TAI-CHI lundi
10h30-11h30

(certificat médical 
exigé dès l’inscription)

Espace 
Henri 

Lasson

Michèle Chesneau,
Marianne Kugler

YOGA mardi
9h30-10h30 

ou 10h45-11h45
(certificat médical  

exigé dès l’inscription)

Allée de 
l’Herbier

Foyer 
Soleil

Lise Blauwart

OFFICE DE 
TOURISME
D’ANTONY

ACTIVITÉS PHYSIQUES 
ET DÉTENTE

Tai-Chi
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ACTIVITÉ JOUR HEURE LIEU ANIMATEUR (TRICE)

AQUARELLE lundi 13h30-16h
Espace 
Henri 

Lasson
Annie Pasternak

ART FLORAL vendredi
9h45-11h45
(en alternance,

 un vendredi
sur trois)

Office de 
Tourisme

Geneviève 
Darrigrand

BRODERIE, 
TRICOT lundi 14h-16h Office de 

Tourisme
Françoise Debarre,

Christiane Canu

CALLIGRAPHIE 
ET PEINTURE 

CHINOISE
jeudi 9h30-11h Office de 

Tourisme Charles Huynh

DESSIN
lundi 14h-16h Office de 

Tourisme
Georges
Durandmercredi 10h30-12h30

ENCADREMENT lundi 9h30-12h Office de 
Tourisme Françoise Frézard

PATCHWORK
D'HIER ET 

D'AUJOURD'HUI
vendredi 9h30-11h30 Office de 

Tourisme Odile Bigret

PEINTURE SUR 
PORCELAINE

mardi 14h-16h30 Office de 
Tourisme

Valérie Ponsaud

jeudi 14h-16h30 Monique Sornin

PEINTURE  
SUR SOIE vendredi 14h-16h30 Office de 

Tourisme Anne Le Gall

OFFICE DE 
TOURISME
D’ANTONY

ACTIVITÉS MANUELLES 
ET ARTISTIQUES

Dessin
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OFFICE DE 
TOURISME
D’ANTONY

INFORMATIONS

La carte de membre de l’O.T. est  
indispensable pour participer aux  
activités et sorties.
Elle sera demandée pour toute 
inscription aux sorties.
Cette carte donne droit à un tarif  
préférentiel aux manifestations et 
concerts de la Saison musicale de  
l’Association Symphonique et Chorale 
d’Antony (ASCA).

CARTE ADHÉRENT

Office de Tourisme
1 Place Auguste Mounié - 92160 Antony 

Pour les ateliers suivants : 

Yoga :
  Allée de l’Herbier - Foyer Soleil (Bus  

 Paladin ligne 9, arrêt Anne Franck)

Aquarelle et Tai Chi :
  Espace Henri Lasson

 Place du Marché 

Atelier Dictées, Mémoire, 
Conversation anglaise élémentaire :
  Espace Vasarely

 1 place des Anciens Combattants      
   d’Afrique du Nord – 92160 Antony

LIEUX DES ATELIERS

L’O.T. a souscrit un contrat d’assurance 
garantissant sa Responsabilité Civile.  
L’Association n’a pas souscrit de 
« garantie individuelle accident » pour 
chacun des membres.
Ceux-ci doivent vérifier auprès de leur 
assureur qu’ils sont bien couverts en :
  responsabilité civile
  garantie individuelle accident 
pour les dommages dont ils pourraient  
être victimes ou responsables.

ASSURANCE

La cotisation annuelle de 23€ par 
personne et 36€ pour un couple est  
valable du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante.

COTISATION  
ANNUELLE

ADHÉSION À LA 
FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DE RANDONNÉE 
PÉDESTRE

L'Office de Tourisme s'est affilié à la  
Fédération Française de Randonnée  
Pédestre (FFRP). Les randonneurs 
qui participent à la randonnée de la  
journée devront obligatoirement 
compléter le bulletin d'adhésion à 
la FFRP à l'Office de Tourisme pour 
obtenir la licence. Le certificat médical 
est obligatoire et sera exigé lors de 
l'inscription.



L'OFFICE DE TOURISME 
D'ANTONY, C'EST AUSSI :

 Les adresses de tous les offices de  
 tourisme de France ;
 Une information touristique 

 nationale (été - hiver) ;
   Une information locale (bulletin  

 municipal officiel et autres revues) ;
   La documentation éditée par la Ville  

 en ce qui concerne les loisirs 
 (manifestations, expositions, théâtre,  
 cinéma, sports, vie associative …) ;
   Des ouvrages d’auteurs locaux.

L’Office de Tourisme 
vous accueille :

Lundi de 14h à 17h30

Mardi de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h

Mercredi de 9h à 12h30  
et de 14h à 18h

Jeudi de 9h à 12h30  
et de 14h à 17h

Vendredi de 9h à 12h30


